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STATUTS 

ARTICLE 1 - FORME 

II est formé, entre ks propriétaires des parts ci-après créées et de celles qui pourraient t'être 
ultérieurement, une société à responsabilité limitée régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi 
que par les prés-..--nts statuts.. 

ARTICLE 2-0BJET 

La Société a pour objet : 

L'ex.ploitation d'une agence de travail temporaire, la prestation de travail temporaire 
principalement dans le domaine agricole mais également pour tout type de clientèle et tout type de 
qualification de pe.rsonncl; 
L'activité de placement telle que définie par les textes en vigueur et plus généralement 1oute 
activité de pr-estation de services pour 1 'emploi ou,•erte par la loi applicable aux entreprises de 
travail temporaire; 
Le tout directement ou indirectement par voie de création de sociétés et groupements nouveaux, 
d'apport. de commandite, de souscription, d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion, d'alliance, 
d'association eo participation ou de prise ou de dation ou location-gérance de tous biens et autres 
d_roits; 

Et généralement, toutes opérations îndustrieUes-, commerciales, financières, civiles, mobi.üères ou 
immobilières., pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à toul objet 
similaire ou connexe. 

ARTICLE 3 - DENOMINATION 

La dénomination de la Société est : 2A EXPERT RH. 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société. la dénomination sociale doit être précédée ou 
suivie immédiatement des mots "société à responsabilité limitée" ou des initiales "SARL" .et de 
l'énonciation du montant du capital social. 

En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs et documents 
publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant son activité et signés par 
elle ou en son nom, le siège du tribunal au greffe duquel eUe est immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés, et le numéro d'immatriculation qu'elle a reçu. 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : 2 impasse Jeanne d'Aché 14400 VAUCELLES

Il pourra être transféré dans le même département ou daru un département limitrophe par une simple 
d6cision de la gérance, sous réserve de ratification par la prochaine assemblée générale extraordmaire, 
et en tout autre lieu en vertu d'une décision collective extraordinaire des associés. 
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Une solution de oature à régler le différend, tout en sauvegaràan1 leui.--s inlérêts légitimes, devra être 
trouvée dans le délai de un mois. 

A défant, chaque·partie disposera de 1a faculté de saisir toute juridiction compétente. 

Les frais et honoraires du médiateur seront répartis entre les parties par celui� 
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